
lent de la République de Lettonie:
_h. Duzmans, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près
Sa Majesté le Roi de Yougoslavie, Délégué permanent auprès de la
Société des Nations;
l. Akmentin, Jurisconsulte au Ministère des Affaires étrangères, Profes-
seur à la Faculté de Droit de l'Université de Riga.

ýse Royale la Grande-Duchesse de Luxembourg:
octeur Conrad Stumper, Conseiller de Gouvernement.

lent des Etats-Unis du Mexique:
kluardo Suarez, Chef du Département juridique au Ministère des Affaires
étrangères.

té la Reine des Pays-Bas:
N. J. M. van Eysinga, Professeur de droit à l'Université de Leyde,
Membre de la Cour permanente d'Arbitrage;
octeur J. Kosters, Conseiller à la Haute-Cour.

Lent de la République du Pérou:
lariano H. Cornejo, Représentant au Conseil de la Société des Nations,
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Président de
la République française.

lent de la République de Pologne:
;tefan Sieczkowski, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère de la Justice;
locteur S. Rundstein, Conseiller juridique au Ministère des Affaires
Strangères;
rofesseur J. Makowski, Chef de la Section des Traités au Ministère des
Affaires étrangères.

ent de la République portugaise:
)cteur José Caeiro da Matta, Recteur de l'Université de Lisbonne, Pro-
resseur aux Facultés de Droit de Coïmbre et de Lisbonne, Vice-Président
lu Conseil supérieur d'Instruction publique;
Octeur José Maria Vilhena Barbosa de Magalhaes, Professeur de droit
i l'Université de Lisbonne, Membre du Comité d'experts pour la codifi-
ation progressive du droit international de la Société des Nations,
Mcien Ministre des Affaires étrangères, de la Justice et de l'Instruction
publique;
oCteur José Lobo d'Avila Lima, Professeur de droit aux Universités de
Lisbonne et de Coimbre, Conseiller juridique au Ministère des Affaires
5trangères.

eut de la République du Salvador:
Kteur J. Gustavo Guerrero, Délégué permanent auprès de la Société des
.'ations, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le


